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MERULINE Assen-gone Ondo garderasans doute longtempsen mémoire cettesombre soirée, vécuedans la nuit du 4 au 5septembre dernier,dans un bar-dancingd'Akournam, dans lacommune d'Owendo.En effet, pour avoirvoulu réagir aux in-jures dont était vic-time son petit ami, ledisc-jockey (DJ) duclub en question, cettejeune gabonaise a étéprise à partie par ungroupe de jeunes ré-putés très agressifsdans le secteur. Lechef de file de cettebande ne serait autreque la nommée Ségo-lène Mezene Aboué,

18 ans. C'est précisé-ment celle-ci qui au-rait attaquéAssengone à l'aided'un fragment de bou-teille. Cette dernièren'a eu la vie sauve quegrâce à l'interventiondes gendarmes de labrigade de Setrag.Selon les faits relatéspar plusieurs sourcesconcordantes, il est 4heures du matin,lorsque le DJ, aprèsune longue plage mu-sicale consacrée auxjeunes, décide dechanger de registre.Mais un groupe de sixadolescents, dont troisgarçons et trois filles -apparemment ivres etdrogués, assis dans uncoin du bar-dancing-,manifeste son cour-roux face à l'attitudede l'animateur de lasoirée. Aussi, SégolèneMezene Aboué va-t-elle se lever et se diri-

ger vers ce dernier.Histoire de lui fairepart de son méconten-tement. Sans ménage-ment, la demoiselle semet à le traiter de tousles noms d'oiseau.Poussée par ses amis,elle ira même jusqu'àle tenir par le collet.C'est à ce moment quela copine du DJ, prisede rage à son tour,entre en scène. Il n'enfaut pas plus pourénerver davantage Sé-golène. Elle s'empared'une bouteille debière, la casse et, seservant d'un débris,agresse proprementMeruline. Cette der-nière, gravement tou-chée au sein droit, aubas du ventre, aucoude, au visage et audos, s'effondre. Toutesces entailles lui vau-dront en tout 32points de suture. De passage à Akour-

nam, à la faveur d'unepatrouille de nuit, lesgendarmes de la bri-gade de Setrag sontmis au courant de larixe par les habitantsdu périmètre immé-diat du bar-dancing.Les Officiers de policejudiciaire (OPJ) ne tar-dent pas à appréhen-der les bagarreurs,qu'ils conduisent auposte. Sans trop sefaire prier, Segolènereconnaît les faits, enarguant qu'elle auraitagi sous l'emprise del'alcool et autres pro-duits stupéfiants. Sescompagnons, quant àeux, ont vite fait denier avoir pas prispart à l'agression. Cequi n'a pas empêchéque tout ce beaumonde soit présenté,le jeudi 8 août dernier,devant un juge d'ins-truction du parquet deLibreville. Toutefois,

Meruline Assengone Ondo s'en sort avec 32 points de suture
Agression à la bouteille à Akournam
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ALORS que Lamba-réné, le chef-lieu de laprovince du moyen-Ogooué, était en proieaux tensions post-élec-torales, Gabriel Mou-kaga Nzamba, Gabonaisde 64 ans, se signalaitpar le meurtre de sonneveu, FortuneyNzamba, enseignant de40 ans, à Mbolet, unquartier du deuxièmearrondissement de laville du Grand Blanc.Interpellé par lesagents de l’antenne dela Police d’investiga-tions judiciaires (Pij), lejeudi 1er septembre

dernier, le présumé cri-minel séjourne actuel-lement à la maisond’arrêt locale.Le jour des faits, cemême jeudi, quelquesinstants seulementaprès le drame, le QGde la Police d’investiga-tions judiciaires reçoitun appel téléphoniquede la part d’un indic.Celui-ci leur apprendqu’un coup de fusilvient de retentir auquartier Mbolet, dansles alentours du stademunicipal Jean Kou-mou. A la suite, une es-couade est aussitôtdépêchée sur les lieux.Sur la scène du crime,les flics en civil trou-vent Gabriel MoukagaNzamba avec une arme

de type calibre 12 entreles mains. Entre-temps,son neveu FortuneyNzamba, qui a reçu unedécharge de plombs,vient d'être acheminé àl'hôpital régionalGeorges Rawiri. Mais ilest trop tard quand leblessé arrive aux ur-gences. L'enseignantest passé de vie à tré-pas. Pour neutraliser lemise en cause, toujoursarmé, les éléments dela Pij usent d'abord desommations, et GabrielMoukaga accepte de serendre. Il est exacte-ment 15 heures. Lespoliciers de la sectionanti-criminelle del’unité spéciale desForces de police natio-

nale (FPN) de Lamba-réné passent ensuiteles menottes au pré-sumé meurtrier. Hor-mis le calibre 12, lesOfficiers de police judi-ciaire (OPJ) mettent lamain sur cinq car-touches, en plus de ladouille de la munitionayant servi pour abat-tre le défunt à bout por-tant. Que s’est-il réellementpassé entre l’oncle et leneveu, pour que le piresurvienne ce jeudi 1erseptembre-là ? D’aprèsles renseignements ob-tenus à la faveur del’audition au poste depolice, toute cette mal-heureuse affaire tour-nerait autour d’unehistoire de frais d’élec-

tricité. En effet, le jourdu drame, l’enseignantse serait plaint de l’in-curie de son oncle dansla participation auxcharges locatives. Affi-chant clairement sonmécontentement face àcette situation, Fortu-ney Nzamba auraitdonc décidé de mettreson ascendant hors dela maison. Toute chosequi aurait fortementdéplu à Gabriel Mou-kaga Nzamba.
« A la suite de l’alterca-
tion survenue entre les
deux hommes, le sexagé-
naire ne fera pas le
poids devant la fougue
de son neveu. D’où la dé-
cision prise par le mis en
cause de s’emparer
promptement de son

arme, afin de mettre un
terme à ce qu’il considé-
rait comme une humi-
liation », indique unesource policière dignede foi. L’enquête de voi-sinage ouverte par leslimiers a égalementpermis de découvrirque le présumé meur-trier serait un habituédes menaces à l’arme àfeu. D’autant que plu-sieurs membres de safamille en auraient faitles frais dans un passérécent. Le mardi 2 sep-tembre dernier, le len-demain de son crime,Gabriel MoukagaNzamba a été déférédevant le procureur dela République près letribunal de premièreinstance de Lambaréné.   

Il abat son neveu à l'aide d'un calibre 12
Homicide à Lambaréné
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C’EST à la faveur desémeutes survenues à laprison centrale deGros-Bouquet, à Libre-ville, le mercredi 31août dernier, que Pau-lin Genael Kouwongo,Gabonais de 22 ans,placé sous mandat dedépôt, en 2015, pour lemeurtre d’un militaireà Kinguélé, est parvenu

à se faire la belle. Maiscette cavale sera de trèscourte durée, d’autantque le criminel pré-sumé a été mis aux ar-rêts, deux jours plustard, par les agents dela Police d’investigationjudiciaire (Pij) de Ma-kokou, le chef-lieu de laprovince de l’Ogooué-Ivindo. La procéduredestinée à le remettre àla disposition des auto-rités judiciaires de lacapitale gabonaise est

actuellement en cours. Selon les renseigne-ments, après avoir dé-joué la vigilance desgardiens du péniten-cier, au plus fort duchaos, Paulin GenaelKouwongo regagne,dans un premier temps,le domicile familial sis àOwendo. Mais il n’ytrouve personne. Eneffet, craignant lestroubles post-électo-raux, toute la maison-née a précipitamment

rallié Makokou. Unedestination que le ba-gnard, qui veut absolu-ment rejoindre lessiens, va égalementprendre. Il embarque àbord d’un véhicule detransport. Sauf que par-venu à Ndjolé, le chef-lieu du département del’Abanga-Bignè, il seraêtre formellementidentifié par deux élé-ments de la Police d’in-vestigation judiciairequi, eux, sont en train

de remonter sur Libre-ville. Aussi, ces derniersalertent-ils naturelle-ment leurs collègues,lesquels mettent aussi-tôt en branle un dispo-sitif en vue deneutraliser le fugitif.
« Paulin Genael Kou-
wongo a été intercepté
précisément au Pk 11 de
Makokou. Pour s’échap-
per de la prison centrale
de Libreville, il raconte
avoir quitté son quar-
tier, pour se réfugier

d’abord dans celui des
mineurs. C’est de là qu’il
a, ensuite, pu escalader
le mur de Gros-Bouquet,
pour se fondre rapide-
ment dans la nature »,indique une source po-licière proche de cedossier. Pour rappel,lors d’une altercationavec un militaire, lejeune homme, toujoursen attente de jugement,aurait utilisé un cou-teau pour terrasser sonadversaire.            

Paulin Genael Kouwongo neutralisé au Pk 11 de Makokou
Après son évasion de la prison centrale de Libreville le 31 août
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seule Ségolène a étéplacée sous mandat de dépôt à la prison deGros-Bouquet.


